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Profession Il, elle participe, sous la 
responsabilité de l’infirmier(ère) à la prise 
en charge globale des personnes de tous 
âges, à l’élaboration et au suivi du projet de 
soins de la personne.  
Il réalise des soins d’hygiène, de confort, 
d’accompagnement et de prévention… 
Il intervient à domicile (services de soins à 
domicile) ou en établissement (hôpital, 
établissement d’hébergement pour 
personnes âgées ou handicapées, centre 
de rééducation…).  

 
 
Aptitudes : C’est une profession qui demande de la rigueur, le sens des 
responsabilités, de la disponibilité, de la patience, des capacités d’initiative.  
Elle requiert le goût du contact, du travail en équipe. Une certaine habileté manuelle 
et des capacités d’écoute sont aussi essentielles. 
 

 

Formation : On y accède après réussite à un concours sans aucune condition de 
diplôme préalable.  
Elle se fait en continu sur 10 mois, ou en alternance sous contrat d’apprentissage en 
2 ans. L’enseignement comprend 8 modules dispensés sous forme de cours 
magistraux, de travaux dirigés, de travaux de groupe et de séances d’apprentissages 
techniques et gestuels (17 semaines) et de stages réalisés en milieux professionnels 
(24 semaines). 
 
 

Diplôme : Le DEAS, diplôme d’Etat de niveau 5, s’acquiert 

 A l’issue de la formation par la validation de tous les modules 

 En cours d’emploi  par la VAE (validation des acquis de l’expérience) après 3 

années d’expérience et 3000heures 

 
Salaire : A titre indicatif, les salaires bruts pour les aides-soignants sont, en 
moyenne, en début de carrière de 1400€ et en fin de carrière de 1900€ (2011). 
 
 
Perspectives de carrière : La profession bénéficie de conditions d’emploi très 
favorables. L’aide soignant peut se spécialiser en assistant de soins en gérontologie. 
Des passerelles existent pour intégrer la formation d’infirmière après 3 années 
d’expérience à temps plein (concours différent et dispense de certains modules de 
formation). Possibilité de passerelle avec la formation d’auxiliaire puéricultrice et 
d’aide medico-psychologique 
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Lieux de formation 

 
Formation en 10 mois 

Institut de Formation d’aide-soignant Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc  
(I.F.A.S.) 

380 rue de l’hôpital 
B.P.118 

74703 SALLANCHES cedex 
Tel : 04.57.27.20.44 

Site internet : http://www.chi-mont-blanc.fr/espace-pro/ifas/ 

Email : ifas@ch-sallanches-chamonix.fr 
 

IFSI du Centre Hospitalier Alpes Léman 
11 rue de la fraternité 

74100 AMBILLY 
Tel : 04.50.82.32.40 

Site internet : http://www.ch-alpes-leman.fr/ 

Email : ifsi@ch-alpes-leman.fr 
 

IFAS Centre Hospitalier Annecy 
1 avenue de l'Hôpital METZ TESSY BP 90074 

74374 PRINGY 
Tel : 04 50 63 62 55 
Fax : 04 50 63 62 50 

Site internet : https://www.ch-annecy.fr/ 
Email : ifsi.accueil@ch-annecy.fr 

 

IFAS Institut rural 
70 chemin du Périmètre  

74940 ANNECY LE VIEUX 
Tel : 04.50.27.65.81 

Site internet : http://www.institut-rural.fr/f 
Email : info@institut-rural.fr 

 

 

IFAS Hôpital Rumilly 
23 rue Charles de Gaulle  

74150 RUMILLY 
Tel : 04.50.01.80.15 

Site internet : http://www.ch-rumilly.fr/ 
Email : sec-ifas@ch-rumilly.fr 

 

IFAS de Thonon 
3 avenue de la Dame BP 526 

74203 THONON Cedex 
Tel : 04 50 83 22 50 

Site internet : http://www.hopitauxduleman.fr/ 
Email : ifsi-sec@ch-hopitauxduleman.fr 

 

 

 
 
Pour en savoir plus : : http://www.rhone-alpes.sante.gouv.fr                                
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